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DECISION 

 

THE COURT 

     (Orally) 

 

[1] The motions of the Financial and Consumer Services Commission (New 

Brunswick) (FCNB) and the Mutual Funds Dealers Association of Canada (MFDA) are 

allowed. Both parties are added to the underlying appeal as interveners on the following 

conditions: 

 

1. The matter having been perfected on today’s date, the interveners shall on or 

before January 10, 2020, file and serve written submissions of no more than 

20 pages each limited to questions of law raised in the appeal; 

 

2. Mr. Crandall shall file his respondent’s submission on or before February 20, 

2020; 

 

3. The appeal will be heard on March 10, 2020 at 10:00 a.m. or on such other 

date as may be fixed by the Chief Justice; 

 

4. The panel hearing the appeal will determine whether it is necessary to hear 

oral arguments on behalf of either of the interveners or both; and 

 

5. Regardless of the disposition of the appeal, the interveners will not be entitled 

to any costs. 

 



DÉCISION 

 

LA COUR 

(oralement) 

 

[1] Les motions de la Commission des services financiers et des services aux 

consommateurs du Nouveau-Brunswick (la FCNB) et de l’Association canadienne des 

courtiers de fonds mutuels (l’ACCFM) sont accueillies. Les deux parties sont ajoutées à 

l’appel sous-jacent en qualité d’intervenantes, aux conditions suivantes : 

 

1. L’affaire ayant été mise en état aujourd’hui, les intervenantes déposeront et 

signifieront le 10 janvier 2020 au plus tard des mémoires qui compteront 

vingt pages tout au plus et porteront uniquement sur les questions de droit 

soulevées en appel. 

 

2. M. Crandall déposera son mémoire de l’intimé au plus tard le 20 février 2020. 

 

3. L’appel sera entendu le 10 mars 2020, à 10 h, ou à la date qu’aura arrêtée le 

juge en chef. 

 

4. La formation siégeant en appel déterminera s’il est nécessaire d’entendre des 

arguments oraux de la part de l’une ou l’autre des intervenantes, ou des deux. 

 

5. Quelle que soit l’issue de l’appel, les intervenantes n’auront droit à aucuns 

dépens. 

 

 


